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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 1017

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur les difficultés rencontrées par
les infirmiers libéraux dans le cadre de la négociation de la convention nationale d'assurance maladie. Après
l'échec de premières négociations début juin, la caisse nationale d'assurance maladie vient, en effet, d'adopter
une convention qui privilégie une maîtrise comptable des dépenses de santé, au détriment de la maîtrise
médicalisée pourtant inscrite au coeur de la réforme du système de protection sociale. C'est la raison pour
laquelle la très grande majorité des infirmiers libéraux dénoncent cette convention, ainsi que le manque de
concertation qui a prévalu à son adoption. De surcroît, ils redoutent que la mise en oeuvre de cette nouvelle
convention, qu'ils jugent plus restrictive que la précédente en application de laquelle nombre d'entre eux ont déjà
été amenés à reverser individuellement une partie de leurs honoraires, n'ait de graves conséquences sur la
pérennité de leur profession. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement
envisage de mettre en oeuvre afin de répondre au mieux aux préoccupations qui lui ont été soumises.

Texte de la réponse

La convention nationale qui régit les rapports entre les infirmiers libéraux et les organismes d'assurance maladie
a été conclue le 11 juillet 1997 et approuvée par arrêté interministériel du 31 juillet 1997. Cet accord
conventionnel a été négocié avec les syndicats reconnus représentatifs de la profession. Les parties à la
convention ont disposé d'un délai suffisant pour mener des négociations, entre la date du 25 février 1997 à
laquelle les décisions relatives à la représentativité des organisations syndicales leur ont été notifiées et le 11
juillet 1997, date de signature de l'accord. La nouvelle convention reprend un dispositif de maîtrise comportant
des contraintes collectives et individuelles identiques à celles des conventions précédentes. On soulignera en
particulier que l'objectif prévisionnel des dépenses de soins infirmiers est défini par rapport à la consommation
réelle en soins infirmiers de l'année précédente. Quant aux seuils individuels annuels d'activité, ils concilient le
double souci de qualité des soins et d'accès des malades aux soins infirmiers. Le niveau de 18 000 coefficients
d'actes, appelé seuil d'alerte, correspond à une activité de 48 semaines par an comportant 62,4 heures de
travail par semaine, non compris les temps de déplacement. Ce volume a été déterminé sur la base d'une
activité professionnelle à temps plein. Le nombre de 23 000 coefficients d'actes infirmiers constitue le seuil au-
delà duquel l'activité des professionnels n'est pas compatible avec la dispensation de soins de qualité. Le
dépassement de ce seuil entraîne le reversement aux organismes d'assurance maladie d'une partie des
montants remboursés par l'assurance maladie. Les commissions paritaires départementales, chargées du suivi
des seuils d'activité, doivent respecter les droits de la défense et le caractère nécessairement contradictoire de
l'examen des dossiers individuels, avant que des sanctions ne soient prononcées.
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